
CODEV du PETR Causses et Cévennes
Jeudi 2 mars 2023 de 16h à 18H

 

Compte-rendu et synthèse des débats
 

Ordre du jour 
 Point d'avancement général

 Organisation du conseil de développement 

 Désignation des représentants du conseil de développement à l'Assemblée des territoires et 
au Parlement de la montagne mis en place par la Région 

 Désignation de représentants au comité de programmation du GAL Aigoual Cévennes Pic 
Saint Loup 

Elu du PETR Causses et Cévennes 

 Emmanuel Grieu, vice-président du PETR référent auprès du Conseil de Développement

Services du PETR Causses et Cévennes 

 Matthieu Eybalin, coordinateur du PETR

 Anaïs Grasset, chargée de mission Transition écologique au PETR

Membres du Conseil de développement

6 participants : Jean-LouisFulcrand
Cazenove, Maryline Bertrand. 

 

La fiche de présence est en annexe.

 

Emmanuel Grieu introduit la plénière en remerciant les participants pour leur présence. 

Les services du PETR présentent un point d’avanceme
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Les services du PETR présentent un point d’avancement de leurs activités. 
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1. Point d'avancement général  

Anaïs Grasset présente le programme MOBELUS et la déclinaison de différentes Fresques du climat à 
destination des élus, agents et citoyens. Une fresque est prévue à Trèves le 24 mars 2023 de 9h30 à 
12h30 (lien vers l’inscription pour la diffusion et participation à l’évènement : 
https://association.climatefresk.org/training_sessions/9c8a66c6-82ed-4f61-b137-
481ed758cbe7/show_public?language=fr&tenant_token=36bd2274d3982262c0021755) 

Il est proposé de réaliser une fresque à destination du CODEV si la démarche intéresse ses membres. 
Une fresque du climat Occitanie comprenant les données régionales existe également et peut être 
déclinée. 

Maryline Bertrand précise que l’Office de Tourisme de Valleraugue souhaite en développer une en 
interne et engage une démarche/réflexion RSE. Le PETR peut accompagner le lancement de la 
démarche RSE. Concernant la Fresque, il s’agirait d’une prestation particulière à destination des 
entreprises. Le PETR peut accompagner l’Office de Tourisme dans la mise en lien avec le réseau 
Fresque du Climat. Maryline Bertrand transmettra à Anaïs Grasset les coordonnées de la personne en 
charge du projet à l’Office de Tourisme. 

Matthieu Eybalin présente un point d’avancement général des actions du PETR. Notamment : 

- Des réunions publiques d’information sur le Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT sont 
prévues le 11 avril à 18h, simultanément au Foyer Rural de Valleraugue et à la salle Lucie 
Aubrac au Vigan. 

- Un évènement de restitution de l’analyse sensible du territoire menée par la Fabrique des 
Transitions dans le cadre du programme Avenir Montagne est prévu au mois de mai. 

- La mission Accueil et Attractivité prendra fin le 30 avril 2023. 
- Deux nouveaux agents intègreront le PETR prochainement : une agent de développement 

local chargé du pilotage des dispositifs contractuels et de l’accompagnement des porteurs de 
projets publics (01/04/2023) et un animateur chargé de l’élaboration de la charte forestière 
de territoire (01/06/2023). 

La synthèse du rapport d’activité 2022 du PETR est annexée au présent compte-rendu. 

 
2. Organisation du conseil de développement  

 
Emmanuel Grieuévoque la possibilité d’une restructuration du CODEVcompte tenu du niveau 
d’implication et de présence constaté. Il fait un retour d’expérience du CODEV du Pays Viganais et 
propose de lister les thématiques et projets concrets travaillés par le PETR et dont le CODEV pourrait 
se saisir. Pour chaque sujet, un technicien et un élu référent pourraient être désignés. Il interroge 
aussi les présents quant à l’opportunité d’ouvrir le CODEV à de nouvelles candidatures. En effet, 
depuis la dernière plénière, Daniel Martinez a démissionné et plusieurs personnes ont manifesté un 
intérêt auprès de l’équipe du PETR pour intégrer le CODEV. 

Un tour de table pour recueillir les impressions de chacun s’engage.  

Il en ressort :  



- Le SCoT a pris le pas sur les autres thèmes choisis au lancement du CODEV. Le sujet est 
techniquement complexe, dense et réglementaire. 

- Un besoin de vulgarisation. 

- Des horaires de séance qui ne conviennent pas à tous. 

- Une autogestion qui ne se met pas en place. 

- Un avis favorable pour accueillir de nouvelles personnes. 

- Un sentiment de décalage, d’illégitimité à participer à la réflexion en cas d’absence à 
certain(e)s temps de travail / plénières.  

- Un abandon de la plateforme en ligne partagée au démarrage.  

- L’absence de rythme régulier de rencontre. 

- Un manque d’animation, de coordination. 

- L’étendue du PETR peut être un frein à la mobilisation (déplacements, dynamiques et 
priorités différentes selon les communautés de communes). 

- Les membres manquent de temps pour s’investir à la hauteur de leurs ambitions. 

Il est convenu : 

- De réorganiser les thématiques et les groupes de travail en fonction des missions menées 
par le PETR avec, pour chacun, un référent chargé de mission du PETR :  

o Transition écologique : Anaïs Grasset 
o Tourisme : Alexandre Tannai 
o Forêt / filière bois : animateur en cours de recrutement 
o Mobilités : Anaïs Grasset / Agent de développement local en cours de recrutement 
o Il est décidé de ne pas créer de groupe de travail SCoT. Chacun des groupes ci-

dessus pourra l’alimenter par ses travaux. Néanmoins, les informations concernant 
le SCoT (référent : Matthieu Eybalin) continueront d’être diffusées à tous et tous les 
membres du CODEV continueront d’être invités aux réunions du SCoT. 

- Dans chacun de ces thèmes,  des axes de travail seront choisis. Les thématiques de la 
Dotation Innovation Expérimentation de la Région (cadre général et fiches action en 
annexe du CR) peuvent être des repères : Transition énergétique, Ressource en eau, 
Adaptation au changement climatique des territoires de montagne. Michel Langlois (mail en 
annexe du CR) propose de coordonner un travail sur le patrimoine rural (agro-hydro-
pastoral). Il est convenu de ne pas s’interdire d’imaginer des projets même s’ils sont très 
localisés.  

- Pour chaque thème, les flux d’informations se feront uniquement entre le chargé de mission 
référent, les membres du groupe de travail et les membres du CODEV ayant exprimé le 
souhait d’être tenu informés. La mise en commun des travaux se fera par les membres des 
groupes de travail, en plénière. 



- Un tuteur membre du CODEV sera désigné par groupe de travail et sera chargé de 
coordonner les travaux le concernant.Les chargés de mission étant déjà très sollicités, il est 
convenu que le groupe de travail puisse se réunir en toute autonomie entre les temps de 
travail prévus avec le chargé de mission référent et que ses membres formalisent des 
synthèses écrites de leurs travaux à l’attention du chargé de mission référent.  

- Un secrétaire de séance sera désigné parmi les membres du CODEV lors de chaque plénière 
pour rédiger le compte-rendu. 

- Une plénière tous les deux mois, le premier jeudi des mois impairs, de 18h à 20h afin de 
mettre en commun les travaux. La prochaine est donc le 4 mai à 18h à la maison de 
l’intercommunalité au Vigan. 

En conclusion, Emmanuel GRIEU affirme le rôle des chargés de mission du PETR comme personne 
ressource pour chaque thématique.  Il rappelle toutefois la difficulté pour les agents de se mobiliser 
sur une nouvelle instance. Concernant la légitimité du CODEV, il rappelle que l’autogestion reste 
centrale. Enfin, tous les membres seront sondés pour connaitre leur motivation future et leur 
positionnement dans les groupes de travail. En fonction, l’ouverture à de nouveaux candidats sera 
réalisée.  

3. Désignation des représentants du conseil de développement à l'Assemblée des territoires 
et au Parlement de la montagne mis en place par la Région  

Les représentants du CODEV seront :  

- Assemblée territoire : Maryline Bertrand et Jean-Louis Fulcrand 
- Parlement Montagne : Maryline Bertrand  

 

4. Désignation de représentants au comité de programmation du GAL Aigoual Cévennes Pic 
Saint Loup 

Aucun des présents ne s’est porté volontaire. Les membres intéressés sont invités à se manifester 
auprès de Matthieu Eybalin. 

 

 

  



ANNEXES 
 

Feuille de présence 

Synthèse du rapport d’activité 2022 du PETR Causses et Cévennes 

Cadre général et Fiches action de la Dotation Innovation Expérimentation 

Mail de Michel Langlois du 8 mars 2023 

 
  



Feuille de présence 

 

 
 

 


